
VOUS AVEZ UN PROJET DE MOBILITÉ SORTANTE
POUR LE PREMIER SEMESTRE 2020-2021 ?

Inscrivez-vous impérativement au Département des relations internationales, 
européennes et coopération de l’Université (DREIC), en détaillant très précisément votre 
plan de mobilité.

En amont et au moment de votre départ, prenez connaissance...
• des modalités d’entrée dans le pays visé (quarantaine, dispositions médicales particulières…) 

• des modalités d’entrée dans votre établissement d’accueil     
(ouverture, conditions d’accueil, organisation des cours…)

Prevoyez avec l’équipe pédagogique du diplôme que vous préparez à l’UT3-PS la 
possibilité d’un retour imprévu à Toulouse dans le cas d’une nouvelle crise:
• intégration en début de semestre
• réintégration en cours de semestre

Si possible, différez votre mobilité au second semestre 2020-2021, en particulier si 
vous prévoyez de partir dans un pays hors union européenne.

Inscrivez-vous impérativement sur le portail ARIANE du Ministère de l’Europe et des 
Affaires Etrangères  (Accueil > Je pars à l’étranger > Je pars en Voyage > Je m’inscris sur Ariane)

Ou cliquez ici

INSCRIVEZ-VOUS AU DREIC

SOYEZ VIGILANTS

SOYEZ PRÉVOYANTS

INSCRIVEZ-VOUS SUR ARIANE

Suite à l’épidémie de COVID 19, voici quelques recommandations à destination des étudiants 
ayant un projet de mobilité entrante dès le premier semestre 2020-2021:

DOCUMENT DESTINÉ AUX ÉTUDIANTS PRÉVOYANT UNE MOBILITÉ D’ÉTUDES OU DE STAGE (NE CONCERNE PAS L’IUT A)

Faites preuve de la plus grande prudence !

Restez prudents

(les instructions pour l’inscription au DREIC seront données à la rentrée)

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html

